




















Avis de motion - Règlement ayant pour objet de modifier le règlement du plan
d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de Saguenay (ARP-329)
Service

Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme

Préparé par

Jade Rousseau

But

Avis de motion

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1-Plan_situation_sommaire_ARP-329_ARS-1795.pdf
2-ARP-329__GREFFE_.pdf
3-ARP-329V2.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Résidence rurale » à même une partie d'une affectation «
Forestière et récréative » de l'unité de planification 30-F afin de permettre un projet résidentiel au secteur
situé en face des adresses 5456 à 5478, chemin Saint-André, arrondissement de Jonquière.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Capital Le Cageot S.A » pour le site localisé au 5455, chemin Saint-André,
arrondissement de Jonquière.

La demande vise à permettre un agrandissement d'une affectation « Résidence rurale » à même une partie d'une
affectation « Forestière et récréative » de l'unité de planification 30-F. La zone à dominance résidentielle 23068 est
agrandie à même une partie de la zone à dominance forestière 5480. Cette modification vise à permettre un projet
résidentiel au secteur situé en face des adresses 5456 à 5478, chemin Saint-André, arrondissement de Jonquière.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable    Oui    ou    non                 Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable        Oui     ou     Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable    Oui             Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=37300&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221407481-Plan_situation_sommaire_ARP-329_ARS-1795.pdf&id=37300&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221407502-ARP-329__GREFFE_.pdf&id=37300&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604281504273-ARP-329V2.pdf&id=37300&cat=proposition










Adoption du 1er projet de règlement - Règlement ayant pour objet de modifier le
règlement du plan d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de Saguenay
(ARP-329)
But

Résolution

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Résidence rurale » à même une partie d'une affectation «
Forestière et récréative » de l'unité de planification 30-F afin de permettre un projet résidentiel au secteur
situé en face des adresses 5456 à 5478, chemin Saint-André, arrondissement de Jonquière.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Capital Le Cageot S.A » pour le site localisé au 5455, chemin Saint-André,
arrondissement de Jonquière.

La demande vise à permettre un agrandissement d'une affectation « Résidence rurale » à même une partie d'une
affectation « Forestière et récréative » de l'unité de planification 30-F. La zone à dominance résidentielle 23068 est
agrandie à même une partie de la zone à dominance forestière 5480. Cette modification vise à permettre un projet
résidentiel au secteur situé en face des adresses 5456 à 5478, chemin Saint-André, arrondissement de Jonquière.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :



Avis de motion - Règlement ayant pour objet de modifier le règlement de zonage
numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay pour assurer la concordance avec
le plan d'urbanisme (zones 5480 et 23068, secteur situé en face des adresse
5456 et 5478, chemin Saint-André, à Jonquière (ARS-1795))
Service

Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme

Préparé par

Jade Rousseau

But

Avis de motion

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1-Plan_situation_sommaire_ARP-329_ARS-1795.pdf
2-ARS-1795__GREFFE_.pdf
3-P-ARS-1795V2.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Résidence rurale » à même une partie d'une affectation «
Forestière et récréative » de l'unité de planification 30-F afin de permettre un projet résidentiel au secteur
situé en face des adresses 5456 à 5478, chemin Saint-André, arrondissement de Jonquière.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Capital Le Cageot S.A » pour le site localisé au 5455, chemin Saint-André,
arrondissement de Jonquière.

La demande vise à permettre un agrandissement d'une affectation « Résidence rurale » à même une partie d'une
affectation « Forestière et récréative » de l'unité de planification 30-F. La zone à dominance résidentielle 23068 est
agrandie à même une partie de la zone à dominance forestière 5480. Cette modification vise à permettre un projet
résidentiel au secteur situé en face des adresses 5456 à 5478, chemin Saint-André, arrondissement de Jonquière.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

 

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable    Oui    ou    non                 Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable        Oui     ou     Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable    Oui             Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=37260&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221401121-Plan_situation_sommaire_ARP-329_ARS-1795.pdf&id=37260&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221401132-ARS-1795__GREFFE_.pdf&id=37260&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604281505003-P-ARS-1795V2.pdf&id=37260&cat=proposition










Adoption du 1er projet de règlement - Règlement ayant pour objet de modifier le
règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay pour assurer
la concordance avec le plan d'urbanisme (zones 5480 et 23068, secteur situé en
face des adresse 5456 et 5478, chemin Saint-André, à Jonquière (ARS-1795))
But

Résolution

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Résidence rurale » à même une partie d'une affectation «
Forestière et récréative » de l'unité de planification 30-F afin de permettre un projet résidentiel au secteur
situé en face des adresses 5456 à 5478, chemin Saint-André, arrondissement de Jonquière.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Capital Le Cageot S.A » pour le site localisé au 5455, chemin Saint-André,
arrondissement de Jonquière.

La demande vise à permettre un agrandissement d'une affectation « Résidence rurale » à même une partie d'une
affectation « Forestière et récréative » de l'unité de planification 30-F. La zone à dominance résidentielle 23068 est
agrandie à même une partie de la zone à dominance forestière 5480. Cette modification vise à permettre un projet
résidentiel au secteur situé en face des adresses 5456 à 5478, chemin Saint-André, arrondissement de Jonquière.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :



Avis de motion - Règlement ayant pour objet de modifier le règlement du plan
d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de Saguenay (ARP-330)
Service

Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme

Préparé par

Jade Rousseau

But

Avis de motion

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1-Plan_situation_sommaire_ARP-330_ARS-1796.pdf
2-ARP-330__GREFFE_.pdf
3-ARP-330.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une partie
d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » et à même la totalité d'une affectation «
Maison mobile » et autoriser des habitations de plus de trois (3) étages au secteur de la rue Théodore-
Doucette, arrondissement de La Baie.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Travaux publics Canada » pour le site localisé au secteur de la rue Théodore-
Doucette, arrondissement de La Baie.

La demande vise à permettre d'agrandir une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même
une partie d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » et à même la totalité d'une affectation «
Maison mobile » et autoriser des habitations de plus de trois (3) étages de l'unité de planification 124-P.

La zone à dominance résidentielle 41230 est agrandie à même une partie de la zone à dominance résidentielle
41232 et la totalité de la zone à dominance résidentielle 41200.

La zone à dominance résidentielle 41230 est modifiée afin de permettre les structures de bâtiments détachés et
jumelés pour les classes d'usages d'habitation multifamiliale de 4 logements et d'habitations multifamiliales de 5
à 8 logements. De plus, la zone est modifiée afin d'ajouter les usages d'habitation multifamiliale de 9 logements et
plus ainsi que des habitations collectives d'une hauteur maximale de six (6) étages.

Cette modification vise à permettre des projets résidentiels de moyenne et haute densité secteur de la rue
Théodore-Doucette, arrondissement de La Baie.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

 

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable    Oui    ou    non                 Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable        Oui     ou     Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=37238&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221325131-Plan_situation_sommaire_ARP-330_ARS-1796.pdf&id=37238&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221325142-ARP-330__GREFFE_.pdf&id=37238&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221325163-ARP-330.pdf&id=37238&cat=proposition


Non applicable    Oui             Poste budgétaire :











Adoption du 1er projet de règlement - Règlement ayant pour objet de modifier le
règlement du plan d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de Saguenay
(ARP-330)
But

Résolution

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une partie
d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » et à même la totalité d'une affectation «
Maison mobile » et autoriser des habitations de plus de trois (3) étages au secteur de la rue Théodore-
Doucette, arrondissement de La Baie.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Travaux publics Canada » pour le site localisé au secteur de la rue Théodore-
Doucette, arrondissement de La Baie.

La demande vise à permettre d'agrandir une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même
une partie d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » et à même la totalité d'une affectation «
Maison mobile » et autoriser des habitations de plus de trois (3) étages de l'unité de planification 124-P.

La zone à dominance résidentielle 41230 est agrandie à même une partie de la zone à dominance résidentielle
41232 et la totalité de la zone à dominance résidentielle 41200.

La zone à dominance résidentielle 41230 est modifiée afin de permettre les structures de bâtiments détachés et
jumelés pour les classes d'usages d'habitation multifamiliale de 4 logements et d'habitations multifamiliales de 5
à 8 logements. De plus, la zone est modifiée afin d'ajouter les usages d'habitation multifamiliale de 9 logements et
plus ainsi que des habitations collectives d'une hauteur maximale de six (6) étages.

Cette modification vise à permettre des projets résidentiels de moyenne et haute densité secteur de la rue
Théodore-Doucette, arrondissement de La Baie.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :



Avis de motion - Règlement ayant pour objet de modifier le règlement de zonage
numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay pour assurer la concordance avec
le plan d'urbanisme (zones 41200, 41230 et 41232) secteur de la rue Théodore-
Doucette, La Baie (ARS-1796)
Service

Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme

Préparé par

Jade Rousseau

But

Avis de motion

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1-Plan_situation_sommaire_ARP-330_ARS-1796.pdf
2-ARS-1796__GREFFE_.pdf
3-P-ARS-1796.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une partie
d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » et à même la totalité d'une affectation «
Maison mobile » et autoriser des habitations de plus de trois (3) étages au secteur de la rue Théodore-
Doucette, arrondissement de La Baie.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Travaux publics Canada » pour le site localisé au secteur de la rue Théodore-
Doucette, arrondissement de La Baie.

La demande vise à permettre d'agrandir une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même
une partie d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » et à même la totalité d'une affectation «
Maison mobile » et autoriser des habitations de plus de trois (3) étages de l'unité de planification 124-P.

La zone à dominance résidentielle 41230 est agrandie à même une partie de la zone à dominance résidentielle
41232 et la totalité de la zone à dominance résidentielle 41200.

La zone à dominance résidentielle 41230 est modifiée afin de permettre les structures de bâtiments détachés et
jumelés pour les classes d'usages d'habitation multifamiliale de 4 logements et d'habitations multifamiliales de 5
à 8 logements. De plus, la zone est modifiée afin d'ajouter les usages d'habitation multifamiliale de 9 logements et
plus ainsi que des habitations collectives d'une hauteur maximale de six (6) étages.

Cette modification vise à permettre des projets résidentiels de moyenne et haute densité secteur de la rue
Théodore-Doucette, arrondissement de La Baie.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

 

 

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable    Oui    ou    non                 Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable        Oui     ou     Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 
É È

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=37231&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221318231-Plan_situation_sommaire_ARP-330_ARS-1796.pdf&id=37231&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221318242-ARS-1796__GREFFE_.pdf&id=37231&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604221318253-P-ARS-1796.pdf&id=37231&cat=proposition


DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable    Oui             Poste budgétaire :













Adoption du 1er projet de règlement - Règlement ayant pour objet de modifier le
règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay pour assurer
la concordance avec le plan d'urbanisme (zones 41200, 41230 et 41232, secteur
de la rue Théodore-Doucette, La Baie) (ARS-1796)
But

Résolution

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une partie
d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » et à même la totalité d'une affectation «
Maison mobile » et autoriser des habitations de plus de trois (3) étages au secteur de la rue Théodore-
Doucette, arrondissement de La Baie.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Travaux publics Canada » pour le site localisé au secteur de la rue Théodore-
Doucette, arrondissement de La Baie.

La demande vise à permettre d'agrandir une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même
une partie d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » et à même la totalité d'une affectation «
Maison mobile » et autoriser des habitations de plus de trois (3) étages de l'unité de planification 124-P.

La zone à dominance résidentielle 41230 est agrandie à même une partie de la zone à dominance résidentielle
41232 et la totalité de la zone à dominance résidentielle 41200.

La zone à dominance résidentielle 41230 est modifiée afin de permettre les structures de bâtiments détachés et
jumelés pour les classes d'usages d'habitation multifamiliale de 4 logements et d'habitations multifamiliales de 5
à 8 logements. De plus, la zone est modifiée afin d'ajouter les usages d'habitation multifamiliale de 9 logements et
plus ainsi que des habitations collectives d'une hauteur maximale de six (6) étages.

Cette modification vise à permettre des projets résidentiels de moyenne et haute densité secteur de la rue
Théodore-Doucette, arrondissement de La Baie.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :



Avis de motion - Règlement modifiant le règlement VS-R-2016-5 ayant pour
objet l'octroi de bourses aux artistes en vertu de l'entente intervenue entre la
Ville de Saguenay et le Conseil des arts et lettres du Québec
Service

Service de la culture des sports et de la vie communautaire

Préparé par

Luc-Michel Belley

But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

Modification_du_reglement_VS-R-2016-5__Bourse_aux_artistes_CALQ_.pdf

Contexte

Depuis 2009, la Ville de Saguenay est signataire d'une entente de partenariat territorial régionale qui a servi à
verser des bourses à des organismes artistiques et à des artistes professionnels, par le biais du «Programme de
partenariat territorial du Saguenay – Lac-Saint-Jean».

Une nouvelle entente a été signée pour la période 2024-2027 et la contribution financière de la Ville de Saguenay a
été modifiée, ainsi que celle du CALQ en vertu de la résolution VS-CM-2025-468. Le règlement VS-R-2016-5 doit
donc être modifié afin d'ajuster le montant maximal de l'aide financière.

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=37248&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=20260422134044Modification_du_reglement_VS-R-2016-5__Bourse_aux_artistes_CALQ_.pdf&id=37248&cat=proposition






Adoption du 2e projet de règlement - Règlement ayant pour objet de modifier le
règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay afin
d'apporter des corrections à certaines exigences réglementaires (ARS-1785)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_Texte_nature_modifications_ARS-1785.pdf
2_-_ARS-1785__Omnibus_zonage__v2.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande vise à modifier le règlement de zonage VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay afin d'apporter des
corrections à certaines exigences réglementaires et qui a pour but d'obtenir des gains rapides et concrets afin de
répondre aux besoins actuels.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

À l'automne dernier, le Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme a travaillé sur l'optimisation de
ces processus, notamment en lien avec les demandes déposées aux différents comités consultatifs d'urbanisme
(CCU). Une des étapes consistait à analyser l'ensemble des dérogations mineures traitées en 2025 afin d'identifier
les normes réglementaires faisant l'objet de plusieurs dérogations.

Cet exercice a permis de relever une série de modifications simples à apporter rapidement aux règlements
d'urbanisme afin de réduire le nombre de demandes et s'adapter aux réalités de 2026.

Les modifications proposées visent plusieurs éléments dont notamment :

Permettre les unités d'habitation accessoire ;
Faciliter l'implantation de vestibule d'entrée ;
Simplifier le calcul de superficie maximale de bâtiments accessoires à l'extérieur des périmètres urbains ;
Assouplir les normes d'implantation des garages à l'intérieur des périmètres urbains ;
Faciliter la mise en commun d'espaces de stationnement ;
Réduire les normes d'implantation pour les thermopompes, appareils de climatisation et bornes de
recharge ;
Revoir les normes pour l'implantation des enclos et conteneurs à déchets ;
Éliminer les hauteurs maximales de bâtiments dans les parcs industriels.

Les modifications proposées ont fait l'objet d'une présentation à la commission de l'aménagement du territoire, du
génie et de l'urbanisme le 23 mars 2026 et les membres sont en accord avec le projet de règlement.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36722&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604230849491_-_Texte_nature_modifications_ARS-1785.pdf&id=36722&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604230849582_-_ARS-1785__Omnibus_zonage__v2.pdf&id=36722&cat=proposition


















































Adoption du 2e projet de règlement - Règlement ayant pour objet de modifier le
règlement sur les usages conditionnels numéro VS-R-2012-77 de la Ville de
Saguenay pour apporter une correction aux dispositions relatives à la délivrance
du permis et certificat (ARS-1788)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

ARS-1788B.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande vise à modifier le règlement VS-RU-2012-77 sur les usages conditionnels de la Ville de Saguenay afin
d'apporter une correction au texte réglementaire.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

À l'automne dernier, le Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme a travaillé sur l'optimisation de
ces processus, notamment en lien avec les demandes déposées aux différents comités consultatifs d'urbanisme
(CCU).

Cet exercice a permis de relever une série de modifications simples à apporter rapidement aux règlements
d'urbanisme afin de réduire le nombre de demandes et s'adapter aux réalités de 2026.

La modification proposée au règlement sur les usages conditionnels vise à apporter une correction mineure au
texte, soit de remplacer le terme « dérogation » par « usage conditionnel ».

Les modifications proposées ont fait l'objet d'une présentation à la commission de l'aménagement du territoire, du
génie et de l'urbanisme le 23 mars 2026 et les membres sont en accord avec le projet de règlement.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36723&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=20260416151307ARS-1788B.pdf&id=36723&cat=proposition




Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-45 ayant pour objet de
modifier le règlement du plan d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de
Saguenay (ARP-322)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-45.pdf
2_-_ARP-322_-_PLAN.pdf
3_-_ARP-322_-_PLAN2.pdf
4_-_ARP-322_-_PLAN3.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage,
en concordance avec une modification du schéma d'aménagement et de développement révisé :

Pour autoriser la création d'une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une
partie d'une affectation « Espace vert » et à même d'une partie une affectation « Résidentielle de basse
densité » sur le lot 6 052 332 du cadastre du Québec situé sur la rue Warren dans l'arrondissement de
Chicoutimi ;

Pour autoriser l'agrandissement d'une affectation « Espace vert » à même une partie d'une affectation «
Résidentielle de basse densité » et autoriser l'agrandissement d'une affectation « Résidentielle de basse
densité » à même une partie d'une affectation « Espace vert » sur le lot 6 251 619 du cadastre du Québec au
secteur situé entre la rue Solange et la rivière Saguenay ;

Pour autoriser l'agrandissement d'une affectation « Conservation » à même une partie de l'affectation «
Résidentielle de basse densité » sur le lot 2 465 031 du cadastre du Québec au secteur situé entre la rue
Roussel et la rivière Saguenay, à proximité de l'intersection de la rue Diana.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

ARP-322 et ARS-1697

Il s'agit d'une demande de « Huguette Néron (succession) » sur le site localisé sur le lot 6 052 332 du cadastre du
Québec situé sur la rue Warren dans l'arrondissement de Chicoutimi.

Le projet vise à déposer des règlements de concordance du plan d'urbanisme et du règlement de zonage suivant
une modification du schéma d'aménagement et de développement révisé de la Ville de Saguenay.

Le plan d'urbanisme sera modifié afin d'agrandir l'unité de planification 66-R à même une partie de l'unité de
planification 61-I et de créer l'affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une partie de
l'affectation « Espace vert » et de l'affectation « Résidentielle de basse densité ». Au règlement de zonage, la zone
à dominance résidentielle 29750 sera créée à même une partie de la zone 29740, une partie de la zone 85390 et
une partie de la zone 85410.

Le plan d'urbanisme sera modifié afin d'agrandir l'affectation « Espace vert » à même une partie de l'affectation «
Résidentielle de basse densité » et agrandir l'affectation « Résidentielle de basse densité » à même l'affectation «
Espace vert ». Au règlement de zonage, la zone 84770 sera agrandie à même une partie de la zone 25870 et la zone
25870 sera agrandie à même une partie de la zone 84770.

Le plan d'urbanisme sera modifié pour agrandir l'affectation « Conservation » à même une partie de l'affectation «
Résidentielle de basse et moyenne densité ». Au règlement de zonage, la zone 85184 sera agrandie à même une
partie de la zone 28420.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36507&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151419581_-_VS-RU-2026-45.pdf&id=36507&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151420102_-_ARP-322_-_PLAN.pdf&id=36507&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151420243_-_ARP-322_-_PLAN2.pdf&id=36507&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151420364_-_ARP-322_-_PLAN3.pdf&id=36507&cat=proposition


Non applicable Oui Poste budgétaire :













Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-46 ayant pour objet de
modifier le règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay
pour assurer la concordance avec le plan d'urbanisme (zone 85390, secteur de
la rue Warren, zone 84770, secteur entre la rue Solange et la rivière Saguenay et
zone 85184, secteur entre la rue Roussel et la rivière Saguenay, Chicoutimi
(ARS-1697))
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-46.pdf
2_-_ARS-1697_-_PLAN.pdf
3_-_ARS-1697_-_PLAN2.pdf
4_-_ARS-1697_-_PLAN3.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage,
en concordance avec une modification du schéma d'aménagement et de développement révisé :

Pour autoriser la création d'une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une
partie d'une affectation « Espace vert » et à même d'une partie une affectation « Résidentielle de basse
densité » sur le lot 6 052 332 du cadastre du Québec situé sur la rue Warren dans l'arrondissement de
Chicoutimi ;

Pour autoriser l'agrandissement d'une affectation « Espace vert » à même une partie d'une affectation «
Résidentielle de basse densité » et autoriser l'agrandissement d'une affectation « Résidentielle de basse
densité » à même une partie d'une affectation « Espace vert » sur le lot 6 251 619 du cadastre du Québec au
secteur situé entre la rue Solange et la rivière Saguenay ;

Pour autoriser l'agrandissement d'une affectation « Conservation » à même une partie de l'affectation «
Résidentielle de basse densité » sur le lot 2 465 031 du cadastre du Québec au secteur situé entre la rue
Roussel et la rivière Saguenay, à proximité de l'intersection de la rue Diana.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

ARP-322 et ARS-1697

Il s'agit d'une demande de « Huguette Néron (succession) » sur le site localisé sur le lot 6 052 332 du cadastre du
Québec situé sur la rue Warren dans l'arrondissement de Chicoutimi.

Le projet vise à déposer des règlements de concordance du plan d'urbanisme et du règlement de zonage suivant
une modification du schéma d'aménagement et de développement révisé de la Ville de Saguenay.

Le plan d'urbanisme sera modifié afin d'agrandir l'unité de planification 66-R à même une partie de l'unité de
planification 61-I et de créer l'affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une partie de
l'affectation « Espace vert » et de l'affectation « Résidentielle de basse densité ». Au règlement de zonage, la zone
à dominance résidentielle 29750 sera créée à même une partie de la zone 29740, une partie de la zone 85390 et
une partie de la zone 85410.

Le plan d'urbanisme sera modifié afin d'agrandir l'affectation « Espace vert » à même une partie de l'affectation «
Résidentielle de basse densité » et agrandir l'affectation « Résidentielle de basse densité » à même l'affectation «
Espace vert ». Au règlement de zonage, la zone 84770 sera agrandie à même une partie de la zone 25870 et la zone
25870 sera agrandie à même une partie de la zone 84770.

Le plan d'urbanisme sera modifié pour agrandir l'affectation « Conservation » à même une partie de l'affectation «
Résidentielle de basse et moyenne densité ». Au règlement de zonage, la zone 85184 sera agrandie à même une
partie de la zone 28420.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36518&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151422551_-_VS-RU-2026-46.pdf&id=36518&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151423102_-_ARS-1697_-_PLAN.pdf&id=36518&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151423213_-_ARS-1697_-_PLAN2.pdf&id=36518&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151423314_-_ARS-1697_-_PLAN3.pdf&id=36518&cat=proposition


 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :















Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-47 ayant pour objet de
modifier le règlement du plan d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de
Saguenay (ARP-323)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-47.pdf
2_-_ARP-323_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Commerciale de détail et services » à même une partie d'une
affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » de l'unité de planification 13-C au secteur du
boulevard Sainte-Geneviève au nord de l'intersection de la rue de Dieppe, Chicoutimi.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Cevico inc. » pour le site localisé au 800, boulevard Sainte-Geneviève, Chicoutimi.

La demande vise à permettre un agrandissement d'une affectation « Commerciale de détail et services » à même
une partie d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » de l'unité de planification 13-C. La zone
à dominance commerciale et services 63140 est agrandie à même une partie de la zone à dominance résidentielle
26090. Cette modification vise à permettre l'agrandissement des usages commerciaux et services au secteur du
boulevard Sainte-Geneviève au nord de l'intersection de la rue de Dieppe, Chicoutimi.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36523&idodj=36071&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151425151_-_VS-RU-2026-47.pdf&id=36523&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151425262_-_ARP-323_-_PLAN.pdf&id=36523&cat=proposition








Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-48 ayant pour objet de
modifier le règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay
pour assurer la concordance avec le plan d'urbanisme (zones 26090 et 63140
secteur du boulevard Sainte-Geneviève au nord de l'intersection de la rue de
Dieppe, Chicoutimi (ARS-1772))
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-48.pdf
2_-_ARS-1772_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Commerciale de détail et services » à même une partie d'une
affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » de l'unité de planification 13-C au secteur du
boulevard Sainte-Geneviève au nord de l'intersection de la rue de Dieppe, Chicoutimi.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Cevico inc. » pour le site localisé au 800, boulevard Sainte-Geneviève, Chicoutimi.

La demande vise à permettre un agrandissement d'une affectation « Commerciale de détail et services » à même
une partie d'une affectation « Résidentielle de basse et moyenne densité » de l'unité de planification 13-C. La zone
à dominance commerciale et services 63140 est agrandie à même une partie de la zone à dominance résidentielle
26090. Cette modification vise à permettre l'agrandissement des usages commerciaux et services au secteur du
boulevard Sainte-Geneviève au nord de l'intersection de la rue de Dieppe, Chicoutimi.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36526&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151426521_-_VS-RU-2026-48.pdf&id=36526&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151427032_-_ARS-1772_-_PLAN.pdf&id=36526&cat=proposition






Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-49 ayant pour objet de
modifier le règlement du plan d'urbanisme VS-R-2012-2 de la Ville de Saguenay
(ARP-324)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-49.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour ajouter les usages de « Autres services de location (sauf entreposage) » et « Entreposage intérieur de
tout genre » dans une affectation « Commerciale et de services régionale » de l'unité de planification 90-C
au secteur au sud de l'intersection du boulevard Talbot et de l'autoroute de l'Aluminium à Chicoutimi.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Gestion Gaétan Boivin inc. » pour le site localisé au 2395, boulevard Talbot, Chicoutimi.

La demande vise à permettre l'ajout des usages de « Autres services de location (sauf entreposage) » et «
Entreposage intérieur de tout genre » dans une affectation « Commerciale et de services régionale » de l'unité de
planification 90-C. La zone à dominance commerciale et services 65750 est modifiée afin d'ajouter ces deux
usages. Cette modification vise à permettre de nouveaux usages commerciaux au secteur au sud de l'intersection
du boulevard Talbot et de l'autoroute de l'Aluminium à Chicoutimi.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36529&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151428531_-_VS-RU-2026-49.pdf&id=36529&cat=proposition






Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-50 ayant pour objet de
modifier le règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay
pour assurer la concordance avec le plan d'urbanisme (zone 65750, secteur au
sud de l'intersection du boulevard Talbot et de l'autoroute de l'Aluminium,
Chicoutimi (ARS-1777))
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-50.pdf
2_-_ARS-1777_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour ajouter les usages de « Autres services de location (sauf entreposage) » et « Entreposage intérieur de
tout genre » dans une affectation « Commerciale et de services régionale » de l'unité de planification 90-C
au secteur au sud de l'intersection du boulevard Talbot et de l'autoroute de l'Aluminium à Chicoutimi.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Gestion Gaétan Boivin inc. » pour le site localisé au 2395, boulevard Talbot, Chicoutimi.

La demande vise à permettre l'ajout des usages de « Autres services de location (sauf entreposage) » et «
Entreposage intérieur de tout genre » dans une affectation « Commerciale et de services régionale » de l'unité de
planification 90-C. La zone à dominance commerciale et services 65750 est modifiée afin d'ajouter ces deux
usages. Cette modification vise à permettre de nouveaux usages commerciaux au secteur au sud de l'intersection
du boulevard Talbot et de l'autoroute de l'Aluminium à Chicoutimi.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36533&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151431081_-_VS-RU-2026-50.pdf&id=36533&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151431192_-_ARS-1777_-_PLAN.pdf&id=36533&cat=proposition








Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-51 ayant pour objet de
modifier le règlement du plan d'urbanisme VS-R-2012-2 de la Ville de Saguenay
(ARP-325)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-51.pdf
2_-_ARP-325_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour créer une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une partie d'une
affectation « Commerce de détail et service » de l'unité de planification 63-CS au secteur du Faubourg
Sagamie le long de la rue Langelier, Jonquière.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de la Ville de Saguenay pour le site localisé au 2655, boulevard du Royaume, Jonquière,
propriété de « Société en commandite powerplay ».

La demande vise à permettre la création de l'affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même
une partie d'une affectation « Commerce de détail et service » de l'unité de planification 63-CS. La zone à
dominance résidentielle 21960 est créée à même une partie de la zone commerciale et service 62380. Cette
modification vise à permettre un développement résidentiel de moyenne et haute densité secteur du Faubourg
Sagamie le long de la rue Langelier, Jonquière.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36536&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151433101_-_VS-RU-2026-51.pdf&id=36536&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151433212_-_ARP-325_-_PLAN.pdf&id=36536&cat=proposition








Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-52 ayant pour objet de
modifier le règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay
pour assurer la concordance avec le plan d'urbanisme (zone 62380, secteur du
Faubourg Sagamie le long de la rue Langelier, Jonquière (ARS-1778))
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-52.pdf
2_-_ARS-1778_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour créer une affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même une partie d'une
affectation « Commerce de détail et service » de l'unité de planification 63-CS au secteur du Faubourg
Sagamie le long de la rue Langelier, Jonquière.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de la Ville de Saguenay pour le site localisé au 2655, boulevard du Royaume, Jonquière,
propriété de « Société en commandite powerplay ».

La demande vise à permettre la création de l'affectation « Résidentielle de moyenne et haute densité » à même
une partie d'une affectation « Commerce de détail et service » de l'unité de planification 63-CS. La zone à
dominance résidentielle 21960 est créée à même une partie de la zone commerciale et service 62380. Cette
modification vise à permettre un développement résidentiel de moyenne et haute densité secteur du Faubourg
Sagamie le long de la rue Langelier, Jonquière.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville de Saguenay recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36539&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151434541_-_VS-RU-2026-52.pdf&id=36539&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151435062_-_ARS-1778_-_PLAN.pdf&id=36539&cat=proposition








Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-53 ayant pour objet de
modifier le règlement du plan d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de
Saguenay (ARP-326)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-53.pdf
2_-_ARP-326_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Commerce de détail et services » de l'unité de planification 63-
CS à même une partie d'une affectation « Résidentielle de basse densité » de l'unité de planification 65-R
afin de permettre un projet commercial au secteur de la rue Mathias au sud de l'intersection du boulevard
Mellon, Jonquière.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « 9341-7608 » pour le site localisé au 2675, boulevard du Royaume, Jonquière.

La demande vise à permettre un agrandissement d'une affectation « Commerce de détail et de services » de
l'unité de planification 63-CS à même une partie d'une affectation « Résidentiel de basse densité » de l'unité de
planification 65-R. La zone à dominance commerciale 62380 est agrandie à même une partie de la zone à
dominance résidentielle 21950 afin de permettre un projet commercial au secteur de la rue Mathias au sud de
l'intersection du boulevard Mellon, Jonquière.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36542&idodj=36071&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151436401_-_VS-RU-2026-53.pdf&id=36542&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604151436532_-_ARP-326_-_PLAN.pdf&id=36542&cat=proposition








Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-54 ayant pour objet de
modifier le règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay
pour assurer la concordance avec le plan d'urbanisme (zones 62380 et 21950,
secteur de la rue Mathias au sud de l'intersection du boulevard Mellon,
Jonquière (ARS-1781))
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-54.pdf
2_-_ARS-1781_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour permettre d'agrandir une affectation « Commerce de détail et services » de l'unité de planification 63-
CS à même une partie d'une affectation « Résidentielle de basse densité » de l'unité de planification 65-R
afin de permettre un projet commercial au secteur de la rue Mathias au sud de l'intersection du boulevard
Mellon, Jonquière.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « 9341-7608 » pour le site localisé au 2675, boulevard du Royaume, Jonquière.

La demande vise à permettre un agrandissement d'une affectation « Commerce de détail et de services » de
l'unité de planification 63-CS à même une partie d'une affectation « Résidentiel de basse densité » de l'unité de
planification 65-R. La zone à dominance commerciale 62380 est agrandie à même une partie de la zone à
dominance résidentielle 21950 afin de permettre un projet commercial au secteur de la rue Mathias au sud de
l'intersection du boulevard Mellon, Jonquière.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36688&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161244281_-_VS-RU-2026-54.pdf&id=36688&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161244402_-_ARS-1781_-_PLAN.pdf&id=36688&cat=proposition






Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-55 ayant pour objet de
modifier le règlement du plan d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de
Saguenay (ARP-327)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-55.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour ajouter l'usage de « Installations solaires » dans une affectation « Plan d'aménagement d'ensemble »
de l'unité de planification 124-P au secteur au nord du chemin Saint-Anicet et de la rue des Étourneaux à La
Baie.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Gestion Maxime Potvin inc. » pour le site localisé au lot 6 468 372 du cadastre du
Québec, rue des Étourneaux, La Baie.

La demande vise à permettre l'ajout de l'usage de « Installations solaires » dans une affectation « Plan
d'aménagement d'ensemble » de l'unité de planification 124-P. La zone à dominance résidentielle 41110 est
modifiée afin d'ajouter cet usage. Cette modification vise à permettre un projet d'installations solaires au secteur
au secteur au nord du chemin Saint-Anicet et de la rue des Étourneaux à La Baie.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36689&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161235461_-_VS-RU-2026-55.pdf&id=36689&cat=proposition






Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-56 ayant pour objet de
modifier le règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay
pour assurer la concordance avec le plan d'urbanisme (zone 41110, secteur au
nord du chemin Saint-Anicet et de la rue des Étourneaux, La Baie (ARS-1791))
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-56.pdf
2_-_ARS-1791_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour ajouter l'usage de « Installations solaires » dans une affectation « Plan d'aménagement d'ensemble »
de l'unité de planification 124-P au secteur au nord du chemin Saint-Anicet et de la rue des Étourneaux à La
Baie.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Gestion Maxime Potvin inc. » pour le site localisé au lot 6 468 372 du cadastre du
Québec, rue des Étourneaux, La Baie.

La demande vise à permettre l'ajout de l'usage de « Installations solaires » dans une affectation « Plan
d'aménagement d'ensemble » de l'unité de planification 124-P. La zone à dominance résidentielle 41110 est
modifiée afin d'ajouter cet usage. Cette modification vise à permettre un projet d'installations solaires au secteur
au nord du chemin Saint-Anicet et de la rue des Étourneaux à La Baie.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36691&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161238011_-_VS-RU-2026-56.pdf&id=36691&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161238122_-_ARS-1791_-_PLAN.pdf&id=36691&cat=proposition








Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-57 ayant pour objet de
modifier le règlement du plan d'urbanisme numéro VS-R-2012-2 de la Ville de
Saguenay (ARP-328)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-57.pdf
2_-_ARP-328_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour autoriser l'agrandissement de l'affectation « Industrielle » à même la totalité de l'affectation «
Villégiature », à même la totalité de l'affectation « Forestière de protection » et à même une partie de
l'affectation « Forestière et récréative » et autoriser l'usage de « Installations solaires » de l'unité de
planification 126-F au secteur du sentier du Lac-Gravel à La Baie.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Les Entreprises Alfred Boivin inc. » pour le site localisé aux lots 4 012 293, 4 012 294,
4 012 295, 4 012 296, 4 012 299, 4 012 301, 4 012 302, 4 012 303 et 4 242 337 du cadastre du Québec, au secteur du
sentier du Lac-Gravel, La Baie.

La demande vise à permettre l'agrandissement de l'affectation « Industrielle » à même la totalité de l'affectation «
Villégiature », à même la totalité de l'affectation « Forestière de protection » et à même une partie de l'affectation
« Forestière et récréative » et autoriser l'usage de « Installations solaires » de l'unité de planification 126-F.

La zone industrielle 71561 est créée à même la totalité de la zone résidentielle 38790, la totalité de la zone
forestière 6450, la totalité de la zone résidentielle 38780 et une partie de la zone forestière 6470. De plus, celle
zone autorise les usages agricoles, d'élevages, d'industries extractives, des parcs, de centre équestre et des
installations solaires permettre un développement d'installations solaires. De plus le projet vise à créer la zone
forestière 6471 à même une partie de la zone forestière 6470 au secteur au secteur du sentier du Lac-Gravel à La
Baie.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36694&idodj=36071&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161242521_-_VS-RU-2026-57.pdf&id=36694&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161243072_-_ARP-328_-_PLAN.pdf&id=36694&cat=proposition








Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-58 ayant pour objet de
modifier le règlement de zonage numéro VS-R-2012-3 de la Ville de Saguenay
pour assurer la concordance avec le plan d'urbanisme (zones 38790, 38780,
6450 et 6470, secteur du sentier du Lac-Gravel à La Baie (ARS-1792))
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-58.pdf
2_-_ARS-1792_-_PLAN.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du plan d'urbanisme et du règlement de zonage
:

Pour autoriser l'agrandissement de l'affectation « Industrielle » à même la totalité de l'affectation «
Villégiature », à même la totalité de l'affectation « Forestière de protection » et à même une partie de
l'affectation « Forestière et récréative » et autoriser l'usage de « Installations solaires » de l'unité de
planification 126-F au secteur du sentier du Lac-Gravel à La Baie.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Il s'agit d'une demande de « Les Entreprises Alfred Boivin inc. » pour le site localisé aux lots 4 012 293, 4 012 294,
4 012 295, 4 012 296, 4 012 299, 4 012 301, 4 012 302, 4 012 303 et 4 242 337 du cadastre du Québec, au secteur du
sentier du Lac-Gravel, La Baie.

La demande vise à permettre l'agrandissement de l'affectation « Industrielle » à même la totalité de l'affectation «
Villégiature », à même la totalité de l'affectation « Forestière de protection » et à même une partie de l'affectation
« Forestière et récréative » et autoriser l'usage de « Installations solaires » de l'unité de planification 126-F.

La zone industrielle 71561 est créée à même la totalité de la zone résidentielle 38790, la totalité de la zone
forestière 6450, la totalité de la zone résidentielle 38780 et une partie de la zone forestière 6470. De plus, celle
zone autorise les usages agricoles, d'élevages, d'industries extractives, des parcs, de centre équestre et des
installations solaires permettre un développement d'installations solaires. De plus le projet vise à créer la zone
forestière 6471 à même une partie de la zone forestière 6470 au secteur au secteur du sentier du Lac-Gravel à La
Baie.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36711&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161456541_-_VS-RU-2026-58.pdf&id=36711&cat=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161457072_-_ARS-1792_-_PLAN.pdf&id=36711&cat=proposition














Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-59 ayant pour objet de
modifier le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale numéro VS-RU-2013-115 de la Ville de Saguenay pour apporter
des modifications aux dispositions relatives aux projets assujettis et à la
délivrance du permis ou certificat (ARS-1786)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-59.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande vise à modifier le règlement VS-RU-2013-115 sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale de la Ville de Saguenay afin d'apporter des corrections à certains projets assujettis et qui a pour but
d'obtenir des gains rapides et concrets afin de répondre aux besoins actuels.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

À l'automne dernier, le Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme a travaillé sur l'optimisation de
ces processus, notamment en lien avec les demandes déposées aux différents comités consultatifs d'urbanisme
(CCU). Une des étapes consistait à analyser les demandes jugées sans impacts majeurs sur la protection des
secteurs visés.

Cet exercice a permis de relever une série de modifications simples à apporter rapidement aux règlements
d'urbanisme afin de réduire le nombre de demandes et s'adapter aux réalités de 2026.

Les modifications proposées au règlement sur les PIIA visent à éliminer certaines interventions des projets
assujettis, lorsqu'elles n'ont pas d'impacts sur les objectifs du PIIA, pour les secteurs suivants :

Sydenham ;
Quartier Notre-Dame ;
Secteur du Bassin ;
Quartier modèle.

Les modifications proposées ont fait l'objet d'une présentation à la commission de l'aménagement du territoire, du
génie et de l'urbanisme le 23 mars 2026 et les membres sont en accord avec le projet de règlement.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36714&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161459121_-_VS-RU-2026-59.pdf&id=36714&cat=proposition














Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-60 ayant pour objet de
modifier le règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble numéro VS-R-2012-9 de la Ville de
Saguenay pour apporter une modification aux dispositions relatives à la
délivrance de permis ou certificat (ARS-1787)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-60.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande vise à modifier le règlement VS-R-2012-9 portant sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (P.P.C.M.O.I.) de la Ville de Saguenay afin d'augmenter la durée de
validité d'une autorisation ;

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

À l'automne dernier, le Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme a travaillé sur l'optimisation de
ces processus, notamment en lien avec les demandes déposées aux différents comités consultatifs d'urbanisme
(CCU).

Cet exercice a permis de relever une série de modifications simples à apporter rapidement aux règlements
d'urbanisme afin de réduire le nombre de demandes et s'adapter aux réalités de 2026.

La modification proposée au règlement sur les P.P.C.M.O.I. vise à augmenter le délai de validité de la résolution
pour l'obtention d'un permis de 12 mois à 24 mois.

Les modifications proposées ont fait l'objet d'une présentation à la commission de l'aménagement du territoire, du
génie et de l'urbanisme le 23 mars 2026 et les membres sont en accord avec le projet de règlement.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36716&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161501301_-_VS-RU-2026-60.pdf&id=36716&cat=proposition






Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-61 ayant pour objet de
modifier le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale numéro VS-R-2013-115 de la Ville de Saguenay pour réviser les
chapitres applicables au site patrimoine déclaré d'Arvida (ARS-1793)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-61.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande consiste à entreprendre le processus de modification du règlement sur les plans d'implantation et
d'intégration architecturale VS-RU-2013-115 pour remplacer les chapitres 6 (Centre-ville d'Arvida) et 7 (Quartier
historique Sainte-Thérèse) afin d'avoir un seul chapitre (nouveau chapitre 6) applicable au site patrimonial déclaré
d'Arvida. Cette modification est nécessaire dans le cadre de la demande de transfert de responsabilité quant à la
protection du site patrimonial d'Arvida.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

Depuis le 12 juin 2017, le site patrimonial d'Arvida est sous la protection de la Loi sur le patrimoine culturel (LPC).
Depuis cette date, une ressource du Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme (ATU) de la Ville de
Saguenay assure les étapes de gestion des demandes d'autorisations de travaux dans le site patrimonial, auprès
du ministère de la Culture et des Communications (MCC), au nom des propriétaires-intervenants. Parallèlement
aux demandes de permis que le Service de l'ATU doit de toute façon délivrer pour les demandes de travaux, les
demandes d'autorisations auprès du MCC constituent un dédoublement d'étapes de nature administrative
entièrement à sa charge.

En vertu de l'article 165 de la LPC, une municipalité locale peut présenter, par règlement de son conseil, une
demande de transfert de responsabilité quant à la protection d'un site patrimonial déclaré. À sa séance ordinaire
du 3 mars dernier, le conseil municipal a déposé un avis de motion, pour un tel règlement, visant le transfert de
responsabilité quant au site patrimonial déclaré d'Arvida (en pièce jointe).

Soulignons que la direction des politiques en patrimoine du MCC a étudié la réglementation municipale, en
l'occurrence le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (VS-RU-2013-115), afin de
s'assurer qu'elle permette la poursuite de la préservation des valeurs du site patrimonial d'Arvida. Pour ce faire,
des modifications ont été proposées au règlement sur les PIIA, et le présent règlement vise à apporter ces
modifications. De façon globale, les modifications visent à :

Inclure des orientations générales ;
Harmoniser les objectifs et critères des deux chapitres touchant le territoire du site patrimonial ;
Préciser certains critères pour refléter l'application actuelle des orientations contenues dans le plan de
conservation du site patrimonial ;
Référer aux fiches de soutien technique aux interventions sur les biens immobiliers d'Arvida.

Rappelons qu'une fois effectif, un tel transfert permettra à la Ville de Saguenay de ne plus demander
d'autorisations au MCC pour plus de 95% de demandes visant le site patrimonial d'Arvida. Le transfert permettra
conséquemment d'accélérer le traitement des demandes et d'affecter des ressources à des activités ayant des
effets bénéfiques sur la protection du patrimoine immobilier, tel que l'accompagnement des propriétaires
intervenant sur leur bien, la production de documentation d'information pertinente utile.

Le projet de règlement a fait l'objet d'une présentation à la commission de l'aménagement, du génie et de
l'urbanisme (CAGU) le 23 mars 2026 et les membres sont en accord avec celui-ci.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36718&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161505371_-_VS-RU-2026-61.pdf&id=36718&cat=proposition


Non applicable Oui Poste budgétaire :































Adoption de règlement - Règlement numéro VS-RU-2026-62 ayant pour objet de
modifier le règlement sur les permis et certificats numéro VS-R-2012-6 de la
Ville de Saguenay pour apporter une correction aux dispositions relatives à la
délivrance du permis ou certificat (ARS-1797)
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-RU-2026-62.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

La demande vise à modifier le règlement VS-R-2012-6 portant sur les permis et certificats de la Ville de Saguenay
afin d'apporter des corrections aux conditions particulières de délivrance d'un permis de construction partiel.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

À l'automne dernier, le Service de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme a travaillé sur l'optimisation de
ces processus, notamment en lien avec les demandes déposées aux différents comités consultatifs d'urbanisme
(CCU).

Cet exercice a permis de relever une série de modifications simples à apporter rapidement aux règlements
d'urbanisme afin de réduire le nombre de demandes et s'adapter aux réalités de 2026.

La modification proposée au règlement sur les permis et certificats vise à revoir les conditions particulières de
délivrance d'un permis de construction partiel afin de permettre d'accélérer des travaux.

Les modifications proposées ont fait l'objet d'une présentation à la commission de l'aménagement du territoire, du
génie et de l'urbanisme le 23 mars 2026 et les membres sont en accord avec le projet de règlement.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36720&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161507241_-_VS-RU-2026-62.pdf&id=36720&cat=proposition






Adoption de règlement - Règlement numéro VS-R-2026-63 ayant pour objet de
modifier le règlement numéro VS-R-2018-122 relatif au traitement des élus
municipaux
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-R-2026-63.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

Procéder à la modification de l'article 4 du règlement VS‑R‑2018‑122 relatif au traitement des élus municipaux de
la Ville de Saguenay.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

La Ville de Saguenay s'est dotée d'un règlement encadrant le traitement des élus municipaux. Ce règlement a fait
l'objet d'une modification en janvier 2026, notamment afin d'harmoniser la rémunération des président(e)s de tous
les comités et commissions.

Toutefois, lors de cette mise à jour, la fonction de président(e) du Conseil jeunesse a été omise. Afin d'assurer
l'équité entre les fonctions comparables et de refléter adéquatement la structure décisionnelle municipale, il y a
lieu de modifier de nouveau le règlement afin de corriger cette omission.

En conséquence, il est recommandé de procéder à la modification de l'article 4 du règlement VS‑R‑2018‑122 afin
d'y inclure la rémunération applicable à la présidence du Conseil jeunesse.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

Vérifications des aspects financiers

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville.) Joindre les documents nécessaires à la
prise de décision)

Applicable Oui ou Non ou Commission des finances du ____ (si nécessaire)

Disponibilité financière

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Applicable Oui ou Non poste budgétaire : ___________

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36725&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161525551_-_VS-R-2026-63.pdf&id=36725&cat=proposition




Adoption de règlement - Règlement numéro VS-R-2026-64 ayant pour objet de
modifier le règlement numéro VS-R-2008-55 déléguant certains pouvoirs
d'autoriser des dépenses et de passer des contrats et engagements
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-R-2026-64.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

Le règlement numéro VS-R-2008-55 déléguant certains pouvoirs d'autoriser des dépenses et de passer des
contrats et engagements prévoit des délégations de pouvoir pour les fonctionnaires. Il y a lieu de réviser le
règlement afin de bonifier certains pouvoirs.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

La Loi sur les contrats des organismes municipaux, entrée en vigueur le 1er avril, prévoit désormais que le facteur
variant entre 0 et 50, utilisé pour la pondération du pointage intérimaire relatif au prix des soumissions,
auparavant fixé par résolution du Comité exécutif, doit être confidentiel jusqu'à l'ouverture des soumissions.
Considérant cette nouvelle exigence législative, il y a lieu d'ajouter une délégation de pouvoirs en faveur de la
Division de l'approvisionnement, afin que ce facteur puisse être déterminé confidentiellement en amont de
l'ouverture des soumissions, conformément à la Loi.

Nous proposons également une seconde modification visant à refléter le changement de structure administrative
survenu le 13 mars 2026. Le règlement prévoit toujours un pouvoir spécifique nominatif à l'ancien directeur
général, Monsieur Jean‑François Boivin. Il y a donc lieu de remplacer son nom par celui de Madame Geneviève
Girard, directrice générale, afin d'assurer la conformité et la mise à jour du règlement.

Le troisième changement concerne les demandes de certificats d'autorisation environnementaux. Actuellement,
les services doivent, sur une base annuelle, obtenir une résolution nominative pour chacun des cadres, chargés de
projet et coordonnateurs du Service du génie, ainsi qu'une délégation spécifique en faveur de Madame Jade
Rousseau, directrice de l'aménagement du territoire, pour les certificats environnementaux requis relativement
aux propriétés de la Ville de Saguenay. Considérant que cette pratique est en vigueur depuis plusieurs années et
qu'il s'agit d'actes de nature purement administrative, nécessaires à la réalisation de projets déjà annoncés ou
octroyés, il y a lieu de régulariser cette pratique par l'octroi d'une délégation formelle et permanente, afin
d'alléger les processus administratifs.

Enfin, les ententes conclues avec les organismes à but non lucratif (OBNL) sont actuellement exclues de la
délégation de pouvoirs. Cette exclusion, formulée de manière très générale, entraîne l'exclusion même des
contrats de services, d'approvisionnement et de travaux conclus dans le cadre de processus de mise en
concurrence. Cette situation complexifie inutilement la conclusion d'ententes avec les OBNL et les place sur un
pied différent de celui des entreprises privées. Or, dans un contexte où ces organismes constituent des partenaires
de choix, contribuant au développement environnemental et social, et qu'ils soumissionnent généralement à des
coûts inférieurs à ceux du secteur privé, il apparaît pertinent d'inclure ces contrats dans la délégation accordée
aux fonctionnaires, afin de simplifier et de normaliser la conclusion d'ententes avec ces organismes.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Date :

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

Vérifications des aspects financiers

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville.) Joindre les documents nécessaires à la
prise de décision)

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36726&idodj=35273&catsaisie=proposition
https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/ouvrirfichier.asp?fichier=202604161518141_-_VS-R-2026-64.pdf&id=36726&cat=proposition


Applicable Oui ou Non ou Commission des finances du ____ (si nécessaire)

Disponibilité financière

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Applicable Oui ou Non poste budgétaire : ___________







Adoption de règlement - Règlement numéro VS-R-2026-65 ayant pour objet
l'adoption d'un code d'éthique et de déontologie pour les élus municipaux de
Ville de Saguenay et d'abroger le règlement numéro VS-R-2022-24
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-R-2026-65.pdf

Contexte

NATURE DE LA DEMANDE :

Avis de motion sur le projet de Règlement ayant pour objet l'adoption d'un code d'éthique et de déontologie pour
les élus municipaux de la Ville de Saguenay.

ANALYSE, JUSTIFICATION ET RECOMMANDATIONS :

La Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale oblige les municipalités à adopter un règlement sur
l'éthique et la déontologie des élus municipaux et qui remplace celui en vigueur avant le 1er mai suivant l'élection
générale.

La Loi prévoit un contenu minimal et obligatoire devant être intégré au règlement (valeurs et obligations).

Les ajouts proposés sont fortement inspirés du Code d'éthique et de déontologie des élus municipaux de la Ville de
Sherbrooke ayant fait l'objet d'une révision en 2025 avec l'assistance de la Commission municipale du Québec.

 

Les ajouts proposés sont les suivants:

1) Articles 2:

Préciser le champ d'application du Code par l'ajout du paragraphe suivant:

Il doit également guider la conduite d'un membre lorsqu'il agit en tant qu'élu de la Ville de Saguenay ou lorsqu'il
siège en cette qualité sur toute instance (conseil municipal, séance plénière, comité exécutif, conseil
d'arrondissement, comité, commission, organisme municipal ou à titre d'administrateur d'un organisme à but non
lucratif).

2) Article 5.5:

Préciser les devoirs de protéger l'information confidentielle mise à la disposition des membres dans le cadre de
leurs fonctions:

Le membre doit, en tout temps, agir avec loyauté, discrétion et prudence de manière à protéger l'information
confidentielle obtenue dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Les obligations prévues au présent article survivent à la fin du mandat des membres tant et aussi longtemps que
l'information concernée demeure confidentielle.

3) Article 5.7:

Ajout d'un article concernant l'obligation des membres de se conformer aux normes en vigueur et de respecter les
résolution et règlement de la municipalité:

5.7 Respect des règlements

Le membre doit respecter les lois et les règlements en vigueur ainsi que les résolutions, les politiques, les
directives ou procédures de la municipalité.

4) Article 5.8 :
Ajout d'un article prévoyant qu'un membre ne peut lier ou prendre une décision pour la municipalité sans
habilitation par résolution ou règlement

5.8 Absence de délégation

Sauf dans un cas où le pouvoir lui a été délégué par la loi ou le conseil, en dehors des séances du conseil, d'un
comité ou d'une commission, le membre ne peut prendre aucune décision au nom de la municipalité.

5) Article 5.9

Ajout d'une article prévoyant qu'un membre ne peut s'ingérer dans le travail d'un fonctionnaire en influençant le
processus décisionnel ou en accomplissant ses tâches

6) 5.9 Ingérence

Le membre ne peut s'ingérer dans le travail d'un fonctionnaire notamment en tentant d'influencer indûment le
processus de prise de décision ou en réalisant des fonctions ou des tâches dévolues à un employé municipal.

7) Article 5.11

https://ville-saguenay.concerto.quebec/asp/catpdf.asp?id=36728&idodj=35273&catsaisie=proposition
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Ajout d'un paragraphe afin d'étendre l'obligation de ne pas annoncer des projets sans décision finale de la
municipalité aux personnel politique et ressources externes.

Le membre qui emploie du personnel politique ou des ressources externes doit veiller à ce que ces personnes
respectent l'interdiction prévue au premier alinéa.

8) Article 5.12

Ajout d'un paragraphe portant sur le respect du droit à la vie privée et à la réputation.

Dans le cadre de son rôle, le membre doit respecter la dignité, le droit à la vie privée et la réputation de toute
personne.

9) Article 8:

Ajout d'un article concernant le devoir des membres de s'assurer que les ressources externes et le personnel
politique respectent les obligations qui leur sont applicables, notamment en matière de protection de
renseignements confidentiels.

ARTICLE 8 MÉCANISME DE CONTRÔLE POUR LES RESSOURCES POLITIQUES ET EXTERNES

Le membre qui emploie du personnel politique de cabinet doit veiller à ce que ces employés respectent leur propre
code d'éthique et de déontologie.

Le membre qui a recours à des ressources externes doit veiller à ce que ces personnes respectent les dispositions
du présent code d'éthique et de déontologie qui leur sont applicables.

Vérifications des aspects juridiques, financiers et disponibilités budgétaires

VÉRIFICATION DES ASPECTS JURIDIQUES : (Obligatoire)

Applicable Oui ou non Par : Nicolas Dupuis Date : 20 février 2026

PROTOCOLE OU ENTENTE JOINT(E) : À VENIR : Date :

 

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville. Joindre les documents nécessaires à la prise
de décision)

Non applicable Oui ou Commission des finances du __________ (si nécessaire)

Par :

Date :

 

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Non applicable Oui Poste budgétaire :

Vérifications des aspects financiers

VÉRIFICATION DES ASPECTS FINANCIERS : (Obligatoire pour tous les programmes, revenus et dépenses qui
auront un impact favorable ou défavorable sur les finances de la Ville.) Joindre les documents nécessaires à la
prise de décision)

Applicable Oui ou Non ou Commission des finances du ____ (si nécessaire)

Disponibilité financière

DISPONIBILITÉ FINANCIÈRE : (Obligatoire)

Applicable Oui ou Non poste budgétaire : ___________

















Adoption de règlement - Règlement numéro VS-R-2026-66 ayant pour objet de
décréter des travaux de décontamination et de réfection en vue du changement
d'usage de l'église St-Édouard, arrondissement de La Baie et d'approprier les
deniers à cette fin en vertu d'un emprunt au montant de 3 210 000 $
But

Résolution

Documents annexes : Récupérer les documents pdf fusionnés

1_-_VS-R-2026-66.pdf
Estimation_sommaire_-_Decontamination_eglise_St-Edouard__3_210_000__.pdf

Contexte

2026-03-30 (VB) :

Règlement d'emprunt ayant pour objet de décréter des travaux de décontamination et de réfection en vue du
changement d'usage de l'église St-Édouard, arrondissement de La Baie pour un montant total de 3 210 000 $;

Il s'agit d'un règlement descriptif à consultation, aucun décret subséquent ne sera fait par le conseil municipal,
c'est le règlement lui-même qui décrète les dépenses.

Ces investissements seront remboursables sur une période de quinze (15) ans et chargés à l'ensemble des
contribuables.

Ce règlement représente la phase 1 du projet de la future bibliothèque de La Baie et remplace celui qui a été
adopté en août 2025 (14.61M$).
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